BDI23009-10077-Marché de services de consultance pour le renforcement des capacités des acteurs locaux de la gouvernance participative ».
Questions et réponses

	N°
	Questions
	Réponses

	1
	Budget par Lot
A la page 15 du cahier spécial des charges, il est indiqué que les montants maximums pour les lots étaient de : 
Lot 1 : 350 650 euros HTVA
Lot 2: 149 350 euros HTVA
Mais dans la partie 6.5 formulaire d’offre initiale -Prix, page 76 du CSC, les montants mentionnés sont différents : 
 Lot 1 : 355 250 euros HTVA
Lot 2: 144 625 euros HTVA
Pouvez-vous confirmer les montants maximums par lot dans le cadre de cet accord-cadre ?
	Nous confirmons que les montants maxima de l’accord-cadre sont ceux de la clause 2.7 du CSC, soit :
· Lot1 : 350 650 € HTVA et ;
· Lot 2 : 149 350 € HTVA, établis conformément aux articles 6 et 7 de l’AR du 18/04/2017.
La mention différente figurant au formulaire 6.5 résulte d’une coquille éditoriale ; elle sera rectifiée. Cela n’affecte pas la remise des prix unitaires ni la nature sans quantités minimales de l’accord-cadre.

	2
	Format de l’offre technique

Dans la partie 6.14 Documents à remettre – liste exhaustive, à la dernière page du CSC, il est mentionné que : 
· La note méthodologique doit faire « max. 4 pages A4 recto-verso »
· Le plan de mobilisation des autres compétences requises dans une note succincte doit faire « max.1 page A4 recto-verso » 
Pouvez-vous préciser si la longueur des documents attendus est, respectivement, de 4 et 1 pages ou de 8 et 2 pages (soit 4 et 1 feuilles recto-verso) ?

	Par « page », il faut entendre une face (recto ou verso). Une feuille imprimée recto-verso compte donc 2 pages.
• Note méthodologique : maximum 4 pages (soit 4 faces).
• Plan de mobilisation des autres compétences (note succincte) : maximum 1 feuille A4 recto-verso, soit 2 pages.
• Les annexes ne sont pas comptabilisées dans ce maxima.

	3
	Soumission plateforme

Les liens pour soumettre l’offre, mentionnés dans le CSC aux pages 18 et 19, ne fonctionnent pas. 
Pouvez-vous nous indiquer la marche à suivre et/ou nous envoyer un lien fonctionnel pour soumette ?


	

	4
	Concernant la conclusion de l’accord cadre : pourriez-vous nous confirmer le nombre d’attributaires par lot ? En effet, il nous semble qu’il existe des contradictions dans le document entre la page 27 qui prévoit un maximum de 2 attributaires par lot, et la page 29 où il est indiqué que pour les marchés fondés sur l’accord cadre, « le pouvoir adjudicateur demandera aux trois participants (phase 2) lors de chaque procédure d’attribution fondée sur l’accord cadre de déposer une offre finale »

	Nous confirmons qu’une incohérence de rédaction figure dans le dossier : le §2.2 mentionne deux (2) participants par lot, tandis que le §3.5 fait référence à trois (3).
Position appliquée : le nombre de participants à l’accord-cadre sera de deux (2) par lot comme indiqué au §2.2. Les occurrences de « trois participants » au §3.5 seront corrigées par une communication de clarification/erratum.
Cela n’affecte pas la suite de la procédure : les participants retenus seront invités à remettre des offres pour les marchés spécifiques conformément au §3.5 ajusté.

	5
	Par ailleurs, nous comprenons donc que les 2 attributaires seront systématiquement mis en concurrence, pour chacune des missions menées dans le CC ? Est-ce bien cela ?

	C’est bien cela.

	6
	Concernant l’offre méthodologique : pourriez-vous nous confirmer qu’il est attendu une offre de 4 pages maximum ? En effet, dans la dernière rubrique « Documents à remettre » il est mentionné « 4 pages A4 recto-verso » : est-ce que cela signifie que nous pouvons aller jusqu’à 8 pages ?

	Non. Une feuille A4 recto-verso, a 2 pages, donc un maximum de deux feuilles recto-verso fait 4 pages.

	7
	Un expert peut-il être présenté sur les deux lots ?

	Oui.
Le CSC le permet explicitement : « Un soumissionnaire peut proposer le même expert pour plusieurs lots. » 
En revanche, le même expert ne peut pas être proposé, pour un même lot, par des soumissionnaires différents. 
L’expert doit par ailleurs signer un accord d’exclusivité pour le(s) lot(s) concerné(s) au profit du soumissionnaire qui le présente.

	8
	· Selon notre compréhension, les experts complémentaires ne sont pas évalués au même titre que les experts clés – faut-il les inclure dans le tableau 6.4 ?


	Le tableau 6.4 “Profils experts” concerne uniquement les 4 experts clés par lot (tableau 6.4 + CV + attestation d’exclusivité). Les experts complémentaires ne sont pas à insérer dans le 6.4 : ils sont décrits dans la note succincte “autres compétences” (max. 1 feuille A4 recto-verso) et évalués séparément (10 pts) ; leur tarification est à renseigner dans le formulaire 6.5, rubrique option exigée – mobilisation d’expertises complémentaires.

	
	· Est-ce correct que nous ne devons pas fournir leur CV au format 6.10 ?
	Les profils complémentaires sont évalués sur la base de la note succincte (max. 1 feuille A4 recto-verso). La transmission de CV pour ces profils n’est pas exigée par le CSC ; elle est toutefois souhaitée à titre facultatif et peut être jointe en annexe (format libre ou 6.10, idéalement ≤ 2 pages par CV). Ces CV annexés ne se substituent pas à la note succincte et n’ouvrent pas de points supplémentaires au-delà de la grille d’évaluation prévue.

	
	· Pourriez-vous confirmer qu’un calendrier doit être présenté (vu que ceci est un accord-cadre) dans le cadre de la méthodologie et qu’il sera évalué sur un total de 15 points ?
	Un calendrier est obligatoire et évalué (15 pts) lors de chaque marché fondé sur l’accord-cadre (phase 2), au sein de l’Approche méthodologique (70 pts). En revanche, pour l’offre initiale visant la conclusion de l’accord-cadre (phase 1), la note méthodologique (max. 4 pages, 20 pts) ne comporte pas de sous-critère « calendrier ». Vous pouvez y indiquer un planning indicatif pour la cohérence, mais ce n’est pas un item distinctement noté à ce stade.

	9
	Est-ce que les soumissionnaires hors Burundi peuvent envoyer leur offre par DHL Express à l'adresse indiquée dans le CSC ?

	Pour les opérateurs non installés au Burundi, l’offre doit être exclusivement déposée en ligne via la plateforme e-Tendering (e-Procurement). Les envois par courrier/transporteur (ex. DHL) ne sont pas admis et rendraient l’offre irrecevable. Les opérateurs installés au Burundi déposent physiquement (original + copies + USB) à l’adresse Enabel indiquée dans le CSC, pendant les heures ouvrables.

	10
	Formulaire d’offre initiale- Prix
· Pour les Experts complémentaires 1 et 3 p77 et 78 du DAO, le tableau dans le formulaire des prix, il y a 2 lignes « Sur terrain », ce qui n’est pas le cas pour l’expertise complémentaire du lot 2, ni pour le reste de l’expertise de manière générale. · Pouvez-vous confirmer s’il s »’agit bien d’une erreur, ou s’il faut prendre en compte cette deuxième ligne « Sur terrain »

	La présence de deux lignes « Sur terrain » pour certains profils est une erreur de mise en page. Merci de ne compléter qu’une seule ligne “Sur terrain” par profil (avec la ligne “A domicile”), conformément au format appliqué aux autres profils. L’autre ligne peut être laissée vide et n’est pas prise en compte dans l’évaluation/totalisation.

	
	· Le formulaire d’offre initiale -Prix, au format PDF, doit -il être intégré à la proposition technique, de sorte que les consultants ne déposent qu’un seul fichier PDF, et un fichier Excel par lot, ou doit-il faire l’objet d’un fichier à part, ne contenant que le Formulaire d’offre initiale – Prix ?

	Merci de déposer des fichiers séparés :
• Offre technique (PDF) ;
• Formulaire d’offre initiale – Prix (PDF inconvertible) + sa version Excel (un jeu par lot).
La plateforme e-Tendering accepte plusieurs fichiers (PDF recommandé). En soumission électronique, la signature s’effectue via le “rapport de dépôt” (pas de signature individuelle sur chaque document).

	11
	Dans le cadre de la préparation de notre offre en réponse à la demande de proposition CSC BDI 23009-10077, nous souhaiterions obtenir une clarification concernant un point figurant dans la section « 3.4.4.2 Éléments inclus dans le prix ».
 
Nous avons bien compris que, parmi les prix unitaires à proposer, doit être inclus le per diem (indemnité journalière). Celui-ci correspond à un montant forfaitaire couvrant l’ensemble des frais supplémentaires liés aux prestations réalisées dans le pays d’intervention ou en Belgique (si celle-ci n’est pas le pays de résidence de l’expert). Ces frais englobent notamment : le logement, les repas, les boissons, les petits trajets locaux (le cas échéant), ainsi que diverses menues dépenses (communications téléphoniques, internet, friandises, pourboires, etc.).
 
En revanche, dans la dernière partie de cette section concernant “les frais pris en charge par Enabel”, il est précisé que, pour chaque marché/lot et le cas échéant, dans le cadre des missions de terrain, les frais de déplacement local du consultant seront pris en charge par Enabel.
 
Nous souhaiterions donc obtenir une précision : s’agit-il des frais de déplacement interurbains (entre différentes villes) ou bien des frais limités aux déplacements effectués à l’intérieur de la ville d’intervention ou les deux ?

	Les petits trajets locaux ponctuels (ex. taxis intra-ville) sont couverts par le per diem et donc inclus dans les prix unitaires.
En revanche, dans le cadre des missions de terrain, les déplacements nécessaires à l’exécution (logistique de mission intra-urbaine et interurbaine) sont pris en charge par Enabel et ne doivent pas être intégrés dans vos prix unitaires. Les modalités pratiques seront précisées pour chaque marché subséquent (invitation/notification).

	12
	Profils et postes à remplir :

1. Parlons-nous bien de 7 profils de base et 11 en total (4 pour le lot 1 et 3 pour le lot 2) en plus de 3 supplémentaires pour le lot 1 et 1 pour le lot 2 ?



	
Oui.
Profils de base (7)
Lot 1 (4 profils) :
1. Expert senior Gouvernance territoriale & décentralisation ;
2. Expert senior Participation citoyenne & dialogue multi-acteurs ;
3. Expert senior (kirundiphone) Planification territoriale ; 
4. Expert senior (kirundiphone) Participation citoyenne & animation locale. 
Lot 2 (3 profils) :
1. Expert senior Ingénierie pédagogique ; 
2. Expert senior Production pédagogique multimédia ; 
3. Expert senior (kirundiphone) Renforcement des capacités des acteurs publics et locaux. 
Profils complémentaires
Lot 1 (3 profils) : 
1. Appui institutionnel & décentralisation ; 
2. Gestion des ressources humaines ; 
3. Finances publiques. 
Lot 2 (1 profil) : 
Expert en production audiovisuelle / digital Learning (complémentaire).

	
	2. Est-ce que les 4 profils supplémentaires (option) demandés en renfort de deux lots doivent aussi faire
l’objet des CV et des attestations des diplômes ou une présentation succincte attestant les compétences suffit
?

	Oui. Les CV doivent aussi être fournis pour les profils « supplémentaires / optionnels » proposés en renfort.
Le CSC demande explicitement de « présenter les CV des 4 experts et des autres compétences requises (voir sections 5.4.1.2 & 5.4.2) », puis d’annexer, pour chaque profil évalué, le tableau “Profil expert”, le CV de l’expert proposé, et l’accord signé. Cela figure dans les critères d’attribution du lot 1 et du lot 2, ce qui inclut les profils complémentaires visés aux §§ 5.4.2–5.4.3.

	
	3. Vue la durée du contrat cadre et notre réseau mobilisable, est-ce que présenter plus d’un.e expert.e par poste est envisageable/souhaitable ?
Si oui, une évaluation pour chaque candidat sera effectuée ou pour l’ensemble des profils d’un poste ?
Si non, quels mécanismes sont possibles pour remplacer/ajouter un/des experts (afin de renforcer une proposition) à un moment donné ?

	À l’étape de l’offre, non. Le CSC demande d’identifier 4 experts par lot (base team) et précise que « Les 4 experts proposés par le soumissionnaire seront ceux affectés à l’exécution des marchés découlant de l’accord-cadre. » Cela implique un expert nommé par poste dans l’équipe de base, pas plusieurs candidats alternatifs pour un même poste. 
En revanche, le CSC prévoit des « profils complémentaires » / « autres compétences requises » à joindre et évalués séparément (10 points). C’est par ce canal que vous pouvez montrer une réserve de renforts au-delà des 4 postes de base.

	
	4. Est-ce la logique des binômes demandée (1 expert national + expert international) par thématique concerne bien la combinaison de deux postes identifiés dans les CSC (par exemple : postes 1 et 3 ainsi que postes 2 et 4 du lot 1 ?)

	La logique binôme est encouragée par le CSC pour articuler expertise internationale et ancrage local kirundiphone, mais le texte ne fixe pas une combinaison « obligatoire » entre numéros de postes (du type 1+3 et 2+4). Autrement dit, le binôme se constitue par thématique, en fonction des tâches, à partir des profils de base du lot concerné, sans correspondance numérique imposée. 
Lorsque l’expert intervient directement sur le terrain auprès des acteurs locaux, la maîtrise du kirundi au sein du binôme est indispensable. 
Pour certains profils plus techniques / back-office (p. ex. conception pédagogique, stratégie), la maîtrise du kirundi n’est pas exigée si la complémentarité avec un binôme kirundophone est clairement démontrée. 
Votre note méthodologique doit expliquer comment vous organisez cette articulation et la complémentarité au service des résultats. 

	
	Aspects administratifs
5. Faut-il présenter des références, diplômes et attestations de bonne exécution pour chaque expert proposé ou avec les 3 références au minimum du soumissionnaire (bureau/institution) par lot suffit ?

	Oui, il faut un CV + attestation d’exclusivité pour chaque expert.
Les attestations de bonne exécution se rattachent aux références du soumissionnaire (pas à chaque expert).
Les 3 références minimales par lot du soumissionnaire ne remplacent pas les CV des experts ; ce sont deux exigences distinctes du dossier.

	
	6. A-t-il des cautionnements à considérer pour les entités/operateurs retenus ou cela dépendra des montants engagés dans les contrats spécifiques ?

	Oui, un cautionnement est exigé pour chaque marché spécifique passé sur base de l’accord-cadre. Son montant est de 5 % du montant total HTVA du marché subséquent, sauf si le montant du marché est < 50 000 € HTVA ou si le délai d’exécution est de moins de 45 jours calendriers (dans ce cas, pas de cautionnement).

	
	7. Le résultat du short listing (fin de l’étape 1 de sélection) concernera 2 ou 3 operateurs par lot ?
Il y a les des informations contradictoires sur le nombre des opérateurs que se mettrons en concurrence à l’intérieur du contrat cadre dans les CSC.

	Nous confirmons qu’une incohérence de rédaction figure dans le dossier : le §2.2 mentionne deux (2) participants par lot, tandis que le §3.5 fait référence à trois (3).
Position appliquée : le nombre de participants à l’accord-cadre sera de deux (2) par lot comme indiqué au §2.2. Les occurrences de « trois participants » au §3.5 seront corrigées par une communication de clarification/erratum.
Cela n’affecte pas la suite de la procédure : les participants retenus seront invités à remettre des offres pour les marchés spécifiques conformément au §3.5 ajusté.

	
	8. Au stade de propositions spécifiques, doit-on se limiter aux profils déjà identifiés maintenant, ou peut-on proposer une équipe élargie/adaptée ?

	Vous ne vous limitez pas strictement aux 4 profils de base : ceux-ci restent référents et affectés, mais vous pouvez élargir/adapter l’équipe via des profils complémentaires (déjà présentés) et, si besoin, activer de nouvelles expertises sur demande d’Enabel et avec validation préalable. Toute substitution d’un profil de base suit la procédure de remplacement prévue au CSC.

	
	9. Compte tenu des conditions administratives qui encadrent la mobilisation des anciens experts d’Enabel (retraités, anciens consultants aujourd’hui indépendants, etc.), sera-t-il possible de proposer des profils qui ne seront mobilisés qu’à partir de mi-2026 ?

	Oui, c’est possible, sous conditions.
· L’accord-cadre dure 3 ans (prolongeable jusqu’à 12 mois pour l’exécution des marchés subséquents), donc une disponibilité à partir de mi-2026 reste dans la fenêtre d’exécution prévue. 
· Chaque expert nommément proposé doit néanmoins signer une attestation d’exclusivité pour votre offre/lot, et votre offre doit inclure un plan de mobilisation montrant comment vous couvrez les besoins (y compris avant mi-2026). 
· Si, au moment d’un marché spécifique, un expert annoncé n’est pas disponible, le remplacement est autorisé (expert équivalent, CV à soumettre, acceptation par le PA, période probatoire possible). 
· Attention à la clause « tourniquet » (conflit d’intérêts) : il est interdit d’impliquer d’anciens collaborateurs d’Enabel (internes ou externes) dans les 2 ans suivant leur départ pour l’élaboration/dépôt de l’offre et pour certaines tâches d’exécution du marché. Vérifiez donc la date de départ de tout « ancien d’Enabel » que vous souhaiteriez mobiliser en 2026. 
En pratique
Vous pouvez donc lister des profils mobilisables seulement à partir de mi-2026 si :
1. Vous fournissez leur attestation d’exclusivité,
2. Votre plan de mobilisation démontre la couverture opérationnelle avant mi-2026 avec d’autres experts,
Et vous respectez la règle des 2 ans pour les anciens d’Enabel.

	13
	En parcourant le Dossier d’Appel d’Offres BDI23009-10077, nous avons relevé plusieurs points nécessitant clarification :
1. Concernant les critères d’évaluation :
· Page 25 : Experts – 50 %, Méthodologie – 20 %, Offre financière – 30 %
· Page 28 : Experts – 30 %, Méthodologie – 40 %, Offre financière – 30 %
Pourriez-vous préciser quelle pondération doit être retenue ?
	Les deux pondérations correspondent à deux stades différents :
Phase 1 – Conclusion de l’accord-cadre (offre initiale) :
Experts 50 % + Méthodologie 20 % + Prix 30 % (valable pour les 2 lots). 
Phase 2 – Marchés fondés sur l’accord-cadre (mini-compétitions) :
Prix 30 % + Approche méthodologique 70 %, décomposée en : compréhension 5, méthodologie 20, calendrier 15, experts mobilisés 30. Si vous regroupez « experts mobilisés » (30) et « méthodologie » 40), vous obtenez le « 30/40/30 »

	
	
2. Concernant la note méthodologique de 4 pages :
Pouvez-vous confirmer si ce document doit constituer un résumé de l’offre technique ?

	Il ne s’agit pas d’un « résumé » de l’offre technique. La note méthodologique est la présentation concise de l’approche et des modalités de mise en œuvre, utilisée pour mener à bien les tâches décrites.

	
	3. Concernant le tableau 6.5 :
Celui-ci contient des quantités de prestations. Pouvez-vous confirmer s’il s’agit bien du nombre de jours qui doivent être prestés par les experts, ou s’il s’agit d’un exemple ?

	Les quantités figurant au tableau 6.5 sont estimatives et servent uniquement au calcul des totaux pour l’évaluation. Le présent accord-cadre ne prévoit pas de quantités minimales ; les quantités réellement exécutées seront précisées et rémunérées dans les marchés subséquents.

	14
	A la lecture du Cahier spécial des charges n° BDI23009-10077 relatif au Marché de services de consultance pour le renforcement des capacités des acteurs locaux de la gouvernance participative au Burundi nous avons les questions suivantes :
 
· Etant donné l’expertise exigée pour certains postes, serait-il envisageable qu’un poste soit couvert par l’expertise et l’expérience combinée et complémentaire de 2 experts qui couvriraient ce poste en binôme ?





	Non. Conformément au CSC, chaque profil requis doit être couvert dans l’offre par un expert unique répondant individuellement aux exigences minimales, avec CV, tableau “Profil expert” et attestation d’exclusivité. L’évaluation se fait par expert et un profil sous 50 % entraîne l’écartement de l’offre. La complémentarité en binôme est possible en exécution (et via expertises complémentaires), mais ne se substitue pas aux minima d’un poste dans l’offre.

	
	· De même un expert ayant l’expérience requise pourrait-il être proposé sur plusieurs postes à pourvoir au sein d’un même lot, tout en s’assurant de sa disponibilité pour mener à bien les tâches et activités qui lui incombent sur les postes pour lesquels il/elle serait proposé.e ?

	Non, le CSC n’envisage pas qu’un même expert couvre plusieurs postes au sein d’un lot. Il exige la présentation des 4 experts (un par profil) avec CV et tableau “Profil expert”, chaque profil étant évalué individuellement (écartement < 50 %). Les experts doivent en outre être mobilisables et signer une attestation d’exclusivité pour le lot.

	
	· Nous constatons que l’évaluation des diplômes est assez stricte.  Or, il arrive souvent que l’expertise professionnelle diffère du diplôme obtenu et à l’inverse. Dans le cas où un expert n’aurait pas le diplôme d’études supérieures requis pour le poste en question, mais peut justifier d’une expérience professionnelle équivalente et pertinente dans le domaine concerné d’au moins 5 ans en plus des années d’expérience requises pour le poste en question, pourrions-nous considérer que l’expert est éligible ?

	Non. Le CSC ne permet pas de remplacer le diplôme minimal requis par de l’expérience. Le diplôme figure parmi les exigences minimales des profils et le non-respect d’une exigence minimale constitue une irrégularité substantielle entraînant l’exclusion. Seule exception ciblée : lorsque le profil mentionne explicitement “ou équivalent”, ce qui renvoie à un diplôme/grade équivalent, pas à une substitution par années d’expérience

	
	· Par ailleurs, serait-il également possible de nous transmettre les autres réponses à des clarifications qui seraient déjà disponibles (cf. ci-dessous) ? :
 
Jusqu’à 10 jours avant la date limite de dépôt des offres, les candidats-soumissionnaires peuvent poser des questions concernant le CSC et le marché. Les questions seront posées par écrit à (mp.bdi@enabel.be) et il y sera répondu au fur et à mesure de leur réception. L’aperçu complet des questions posées sera disponible sur demande à l’adresse ci-dessus

	Oui. Conformément au §3.3 du CSC, nous transmettons sur demande l’aperçu complet des questions-réponses déjà disponibles. Les nouvelles clarifications seront diffusées à tous les soumissionnaires au fur et à mesure, via la Cellule Contractualisation (mp.bdi@enabel.be). Pour garantir l’égalité de traitement, merci d’adresser toute demande par ce canal unique.

	15
	Pourriez-vous préciser si nous devons également fournir le CV et une déclaration d’exclusivité pour les expertises complémentaires non prévues initialement pour les 2 lots et décrites aux points 5.4.2 et 5.4.3 du cahier des charges ?
 

	CV : oui, recommandé. Le CSC invite à joindre les CV des profils complémentaires (5.4.2–5.4.3) et les évalue (10 pts). Exclusivité : non à ce stade. L’attestation d’exclusivité est requise pour les 4 experts obligatoires ; les expertises complémentaires seront mobilisées ultérieurement, sur validation écrite d’Enabel. Les prix “option exigée” doivent être complétés.

	16
	A ce titre, nous souhaiterions obtenir une précision concernant le point suivant :

« CV des experts, ainsi que son plan de mobilisation des autres compétences requises (voir sections 5.4.1 & 5.4.1.2) dans une note succincte (max. 1 page A4 recto-verso). »
 
Cette exigence signifie-t-elle qu’il faut présenter un tableau uniquement pour les experts non clés, ou bien pour l’ensemble des experts, principaux et non clés ?

	Les CV (modèle 6.10) sont requis pour les 4 experts clés. Pour les experts complémentaires, les CV ne sont pas exigés pour l’évaluation ; néanmoins, nous vous invitons vivement à les joindre en annexe (format libre ou 6.10, idéalement ≤ 2 pages par CV). Ces CV restent facultatifs, ne se substituent pas à la note succincte (1 feuille A4 recto-verso) et n’altèrent pas les critères de notation, mais facilitent l’appréciation de votre capacité de mobilisation.

	17
	Nous nous demandons s’il n’y a pas une discordance dans le cahier des charges.
 
Sous le point 3.4.9 Conclusion de l’accord cadre il est mentionné
[image: ]
 Plus loin sous le point 3.5 Procédures visant la conclusion des marchés fondés sur l’accord-cadre Lot1 et 2, le processus d’exécution du marché prévoit :
 
Après la conclusion de l’accord-cadre et la désignation de trois participants (phase 1),
[image: ]
 Pourriez-vous clarifier si ce seront finalement deux ou trois soumissionnaires/participants qui seront retenus sur chaque lot ?

	Pour chaque lot, deux (2) participants maximum seront retenus à l’issue de la phase 1, conformément aux §§ 3.4.9 et 2.2 du CSC. La référence à “trois participants” figurant au § 3.5 est une erreur matérielle ; la procédure décrite à ce paragraphe s’appliquera entre deux participants.

	18
	Aspects administratifs
Une organisation, peut-elle soumissionner pour les deux lots dans un seul dossier (avec des chapitres méthodologiques et des équipes spécifiques pour chaque lot) ou attendez-vous deux dossiers distincts via la plate-forme e-procurement ?
	Un seul dossier peut couvrir un ou plusieurs lots. Le CSC précise qu’un soumissionnaire « ne peut remettre qu’une seule offre pour un ou plusieurs lot(s) » et qu’il « peut introduire une offre pour un, plusieurs ou tous les lots ». 
Ce que ça implique :
· Dans cette unique offre, structurez des chapitres séparés par lot (méthodo, équipe, prix, etc.).
· Si vous répondez à plusieurs lots, vos références sont cumulées (vous devez fournir le total exigé pour l’ensemble des lots visés). 
· Pas de rabais conditionnels croisés entre lots (« si les deux lots nous sont attribués… »). 
Dépôt via e-Procurement (e-Tendering) avec signature électronique du rapport de dépôt
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	Les Termes de Référence précisent que la méthodologie pour chaque lot ne doit pas dépasser 4 pages (hors annexes). Pourriez-vous nous indiquer, s’il vous plaît, si dans le cas où nous souhaiterions soumettre une offre pour le Lot 1 et le Lot 2, il est possible de présenter une méthodologie conjointe de 8 pages ; ou bien si deux méthodologies distinctes (une par lot) sont requises, et ce, même si certaines parties risquent de se répéter dans les 2 méthodologies (contexte, objectifs, etc.) ?
	Merci de joindre deux notes méthodologiques distinctes : 4 pages (hors annexes) pour le Lot 1 et 4 pages (hors annexes) pour le Lot 2. Chaque lot fait l’objet de critères d’attribution propres, au sein desquels la Note méthodologique (max. 4 pages) est un critère spécifique.
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	Concernant la conclusion de l’accord cadre : pourriez-vous nous confirmer le nombre d’attributaires par lot ? En effet, il nous semble qu’il existe des contradictions dans le document entre la page 27 qui prévoit un maximum de 2 attributaires par lot, et la page 29 où il est indiqué que pour les marchés fondés sur l’accord cadre, « le pouvoir adjudicateur demandera aux trois participants (phase 2) lors de chaque procédure d’attribution fondée sur l’accord cadre de déposer une offre finale »
	Pour chaque lot, deux (2) participants maximum seront retenus à l’issue de la phase 1 (cf. §§2.2 et “Conclusion de l’accord-cadre”, p. 27). La référence à “trois participants” figurant au §3.5 (p. 29) est une erreur matérielle ; les procédures fondées sur l’accord-cadre seront donc conduites entre les deux participants.

	
	Par ailleurs, nous comprenons donc que les 2 attributaires seront systématiquement mis en concurrence, pour chacune des missions menées dans le CC ? Est-ce bien cela ?
	Oui. Pour chaque marché fondé sur l’accord-cadre, tous les participants du lot sont invités à remettre une offre finale. Comme il y a au maximum 2 participants par lot, cela revient à une mise en concurrence systématique des 2 attributaires à chaque mini-compétition (phase 2).

	
	Concernant l’offre méthodologique : pourriez-vous nous confirmer qu’il est attendu une offre de 4 pages maximum ? En effet, dans la dernière rubrique « Documents à remettre » il est mentionné « 4 pages A4 recto-verso » : est-ce que cela signifie que nous pouvons aller jusqu’à 8 pages ?

	Oui. La note méthodologique est limitée à 4 pages maximum (hors annexes). La mention « 4 pages A4 recto-verso » indique le mode d’impression et ne porte pas le total à 8 pages.
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	· Serait-il possible d’étendre le deadline de la soumission de l’offre d’une semaine ?
· Ce marché pourrait-il résulter en une attribution unique plutôt qu’une remise en compétition pour assurer plus de cohérence dans le travail fourni ?
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Etape1:
Le donneur d’ordre détermine les besoins.

Etape2:

dattribuer le marché au participant ayant présenté Toffre finale la plus avantageuse. Cette

invitation sera envoyée au moyen d'un mail avec accusé de lecture. Chaque invitation a
déposer une offre finale sera envoyée en méme temps par mail.
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Un accord-cadre par lot sera conclu avec un maximum de deux (2) soumissionnaires les
mieux classés, aprés que le pouvoir adjudicateur aura vérifié, a l'égard de ces
soumissionnaires, les motifs d’exclusion.




